Démarches administratives nécessaires 

pour l’accompagnement des enfants « dys ».

M. Claude Delahousse, référent à la scolarité à la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH 35)
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Mon propos sera bref pour laisser la place au débat, parce que c'est plus intéressant. J'occupe ce poste de référent à la MDPH depuis à peu près un an ; enseignant spécialisé, professeur des écoles, je fais partie de l'équipe pluridisciplinaire d'évaluation que je vais vous présenter tout à l'heure. Celle-ci comprend : un médecin, un assistant social, un psychologue scolaire, et moi-même ainsi que d'autres personnes qui peuvent être invitées. Cette équipe est chargée d'évaluer les besoins des enfants handicapés. 

La MDPH est de création tout à fait récente. En Ille-et-Vilaine, on est en situation de MDPH depuis le mois d'avril de l'année dernière. Les Commissions techniques d'orientation et de reclassement professionnel (COTOREP) et les Commissions départementales d'éducation spéciale (CDES) sont réunies depuis la mi-novembre. Comparé à durée d'existence de la CDES ou de la COTOREP (depuis 1975), notre structure existe depuis très peu de temps. Une loi à mon sens très intéressante sur le fond vient d'entrer en application ; elle rencontre nécessairement des difficultés dans sa mise en place et il faut lui donner un petit peu de temps. Je ne nie pas les difficultés qui se présentent ; ce n'est pas très facile et nous faisons de notre mieux. 

Pour vous, la modification importante à retenir par rapport à la précédente situation, c'est que seuls les parents peuvent désormais saisir la Maison départementale des personnes handicapées. Autrefois, les saisines de CCPE pouvaient se faire par les établissements, par les écoles etc. Aujourd'hui, ce sont les parents qui pilotent : ils s'adressent à la MDPH pour obtenir un dossier de demande de compensation de handicap, généralement. Dans cette compensation du handicap, il existe un projet personnalisé de scolarité (PPS) qui est un élément du plan de compensation du handicap. 

Pour aider à la rédaction de ce plan personnalisé de handicap, le législateur a pensé qu'il était intéressant de demander au moins à la famille de formuler un projet de vie, un projet de formation ou de scolarisation pour son enfant. Je sais que le formulaire n'est pas facile à remplir, qu'il n'est pas très lisible et que ce n'est parfois pas facile de se projeter. D'abord, on peut refuser de le remplir en cochant la case prévue : "Je refuse d'exposer le projet de vie". 

Cependant, je crois qu'il faut retenir quand même que c'est intéressant parce qu'il permet d'entamer un dialogue avec les partenaires (on travaille en partenariat). Il est intéressant pour nous de l'avoir parce que nous allons recevoir les différents éléments de votre dossier. Il faut que vous sachiez que c'est en tout cas ce que nous lisons en premier lieu : ce que vous avez écrit. Cela peut être un projet à court terme, à moyen terme, à long terme. Le texte peut se limiter à quelques mots ou détailler tout ce que vous avez envie de dire sur tout cela. De toute façon c'est lu : tout ce qui émane de la famille est entièrement lu et lu avec attention.
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Voici la définition du handicap telle que la loi la donne. Pour mémoire, le législateur en 1975, au moment de la création des CDES, n'avait pas volontairement fixé de définition. Il en existe désormais une, qui vaut ce qu'elle vaut ; mais elle permet d'introduire un certain nombre de déficiences dans le champ du handicap qui n'y figuraient pas auparavant. 

La MDPH reçoit votre demande ; ensuite, elle propose à la famille, par courrier le plus souvent, de rencontrer l'enseignant référent du secteur géographique correspondant. Il faut savoir que l'Ille-et-Vilaine compte 12 enseignants référents (ils seront 15 l'année prochaine) ; ils dépendent directement de Mme Hanry, l'inspectrice de l'Éducation nationale ASH. Ils sont chargés - c'est leur mission sur le terrain en particulier - d'informer et d'accueillir les parents d'enfants handicapés. Je dis bien : accueillir et informer. Donc, c'est tout naturellement qu'on va vous proposer de les rencontrer. Je vous indiquerai, au moment des échanges, la façon dont vous pouvez trouver leurs coordonnées. 

C'est ces personnes-là qui vont être les clés pour vous accueillir au départ, pour vous aider à formuler votre demande, éventuellement pour regrouper certains éléments du dossier. Ce sont également elles qui seront chargées par la suite de veiller à la mise en place. Une fois que la MDPH aura rédigé le projet personnalisé de scolarisation, qu'elle aura notifié un certain nombre de décisions, c'est le référent, aidé par l'équipe de suivi, qui sera chargé de vérifier la mise en oeuvre du projet. Il représente donc un acteur véritablement central de la loi.
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Pour ce qui est de la constitution du dossier : si on ne connaît pas la personne, il nous faut des documents officiels : 

- une fiche d'identification ; 

- le document qui s'appelle "mon projet de vie" ; 

- un certificat médical dont on aimerait bien qu'il soit rempli le plus souvent possible (il arrive qu'il reste pas ou peu rempli) ; 

- surtout que vous utilisiez le formulaire qui est téléchargeable et qui est *sacratisé* (ce n'est pas un certificat médical "Je soussigné, médecin, reconnais..." ; il comporte un certain nombre de renseignements sur la déficience, l'autonomie, etc. et c'est pour cela qu'il vaut mieux utiliser celui-là). 

Il faut vous dire que plus l'équipe pluridisciplinaire a recueilli de renseignements sur les difficultés de l'enfant, plus elle est à même de mettre en place un plan personnalisé précis et efficace ; inversement, moins elle possède de renseignements (et doit souvent mettre en instance, ce qui prend du temps), plus elle doit vous demander des renseignements complémentaires ; 

- la fameuse feuille qui contient la Demande de parcours de scolarisation. Lorsque vous avez d'autres demandes en plus (comme des prestations ou d'autres), il y a d'autres formulaires. 

Tous ces documents sont téléchargeables sur le site Internet que je vous indique : mdph35.fr à la rubrique Formulaires. Il en est encore deux qui n'y figurent pas ; mais théoriquement la semaine prochaine on doit remédier à cette absence en les mettant en ligne. 

Comment se constitue le dossier ? L'enseignant référent transmet à l'équipe pluridisciplinaire d'évaluation (ÉPÉ) 

... tous documents ou observations de nature à l'éclairer de façon exhaustive sur les compétences et les besoins en situation scolaire.
L'enseignant référent peut être amené aussi, comme le législateur l'a prévu, à participer aux réunions de l'équipe pluridisciplinaire d'évaluation. 

Comme dans d'autres structures, il faut à la MDPH une équipe pluridisciplinaire ; c'est comme cela que le législateur l'a institué. L'équipe comprend donc : 

- un médecin, 

- un psychologue scolaire, 

- un travailleur social (un assistant social), et 

- un enseignant spécialisé ; 

- l'équipe pluridisciplinaire peut faire appel à toute personne qu'elle juge nécessaire pour élaborer le plan ; 

- un coordinateur en organise le fonctionnement. 

C'est l'équipe pluridisciplinaire qui propose à la Commission des droits et de l'autonomie (CDA) le plan personnalisé de scolarisation ; ensuite, la CDA notifie, ratifie ou modifie le projet, si elle juge qu'il ne convient pas. 

On voit bien que c'est 

- d'un côté, les personnes qui évaluent les besoins, font les propositions et 

- de l'autre côté, une commission qui n'est pas constituée du tout des mêmes personnes, qui ratifie et notifie. 

Ce qu'il faut savoir, c'est que, dans la majorité des cas, vous êtes averti 15 jours auparavant, de la teneur de la proposition (de son contenu), ainsi que des jour et heure auxquels cette proposition sera soumise à la CDA. Donc vous pouvez être auditionné si vous le désirez. 

Quant à la composition de la CDA, vous voyez qu'elle inclut des représentants : de l'État, des associations de personnes handicapées, de la DDASS, de l'Éducation nationale, du ministère du Travail, du Département et, d'établissements.
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Deux ou trois jours après la prise de décision, la notification de décision est envoyée à la famille, aux établissements ou aux services, à l'enseignant référent, aux organismes payeurs et, quand c'est nécessaire, à l'inspection académique pour mise en oeuvre.

Qu'est-ce qui se passe après ? C'est cette suite qui est intéressante : les chefs d'établissement, avec leurs équipes éducatives, sont chargés de la mise en oeuvre. Ces chefs d'établissements sont : les directeurs d'école, les principaux de collège et proviseurs de lycée, les directeurs d'instituts médico-éducatifs, d'instituts thérapeutiques éducatifs et pédagogiques, les chefs de service de SESSAD... La loi dit que c'est à eux qu'il appartient de mettre en oeuvre ce que la décision impose. Ils le font donc avec leur équipe éducative. Le référent et l'équipe de suivi de la scolarité sont chargés d'aider à cette mise en oeuvre et d'en vérifier le bon déroulement. La mise en oeuvre relève de la responsabilité du chef d'établissement. 

Quant aux équipes de suivi, elles facilitent cette mise en oeuvre, assurent le suivi, évaluent une fois par an au moins, et informent la CDA de toute difficulté mettant en cause la poursuite de ce fameux Plan personnalisé de scolarisation. Éventuellement, elles proposent à la CDA une réorientation, une révision et il est bien précisé "avec l'accord de la famille". Donc rien ne peut se faire sans votre accord. 

Au sujet de l'équipe de suivi, les premières personnes à en faire partie sont les parents : une équipe de suivi de scolarité ne peut pas se réunir sans la présence des parents. La loi précise même que, dans la mesure du possible, on doit s'arranger pour organiser les réunions à des heures où ils peuvent se libérer. C'est inscrit dans la loi ! 

La MDPH joue un rôle de suivi des décisions : ainsi, elle se doit d'aller vérifier si celles-ci sont suivies d'effets. Elle joue également un rôle de médiation lorsque les décisions ne sont pas effectives ; elle peut recevoir les familles, leur proposer d'autres notifications, étudier d'autres problématiques. Elle doit aussi faire remonter toutes les décisions qui ne sont pas effectives auprès de ses administrations d'origine ; c'est dans l'esprit de la loi. J'espère que c'est effectivement pour créer des places ; on peut l'espérer, quoi ! 

Je vous ai indiqué le site web de la MDPH, le contact. Je vous remercie beaucoup de votre attention : http://www.mdph35.fr
